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Ouverture de la séance à 19h00. 
 

Présents : Catherine LOTTE, Bernard JUNET, Sonia SIMON, Michel VENET, Isabelle 
CHARACHON, Serge RUIZ, Bernadette VOLAY, Jocelyne MESTRE, Danielle VENET, Nadine 
GARCIA, Jean-Christophe DUSSUD, Janine GANTILLON. 
 

Absents et excusés : Romain GOUBIER, Frédéric DUSSUD, Fernando DE SOUSA. 
 

Démissionnaires : Virginie OGEARD, Eric VISTALLI. 
Public :  
 

Téléphone Madame Le Maire : 06.72.27.90.01 Merci de laisser des sms de préférence. 

Courriel Madame Le Maire : catherine.lotte@orange.fr   Rendez-vous, sur demande, par mail.     

 

COMPTE-RENDU  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 28 OCTOBRE 2024 

mailto:catherine.lotte@orange.fr
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COMPTE-RENDU DES INSTANCES OBLIGATOIRES, COMMISSIONS COMMUNALES 
ET DECISIONS  

 

❖ SALLES COMMUNALES : Le Conseil Municipal réfléchit sur l’acquisition d’une chambre 

froide, à la salle des fêtes, pour remplacer les frigos qui deviennent vétustes.  La réchauffe 

serait également à changer. Tous ces achats sont à prévoir lors de l’élaboration du budget 

2025. 

 

❖ URBANISME : Madame Le Maire explique que les demandes d’urbanisme ne cessent 

d’augmenter (autorisations d’urbanisme, demande de renseignements des offices notariaux et 

exigences accrues dans les dossiers de vente) et qu’il convient de s’organiser en 

conséquence afin de répondre au mieux à cette situation. Madame Le Maire propose donc au 

conseil municipal de créer une commission composée d’élus. Madame Le Maire précise que 

ces missions sont d’ordre administratif et de contrôles. 

 

❖ ORDURES MENAGÈRES : La Communauté de Communes des Monts du Lyonnais prévoit 

de continuer à installer les colonnes aériennes en remplacement des bacs de tri (noir et 

jaune) sur l’ensemble de la Commune (village et hameaux). Des colonnes semi-enterrées 

jaunes et noires seront installées sur le parking de la salle des fêtes en remplacement des 

bacs et colonnes existantes, sur le 1er semestre 2025. Pour information : En capacité, une 

colonne équivaut à environ 4 containers à roulettes.  

Cette année, lors de la distribution des sacs poubelles qui auront lieu en février, ce seront des 

cabas réutilisables qui seront distribués à la place des sacs jaunes.  

Concernant la redevance, le règlement va être mis à jour pour préciser le nombre de parts et 

coller au mieux à la composition des familles ainsi qu’aux activités des professionnels. 

 

❖ SIVOM : Les travaux du stade de football sont pratiquement terminés. Il reste les abris de 

touche à installer et le grillage. L’homologation est prévue le 12/11. 

Les travaux d’éclairage vont être basculés sur l’exercice 2025.  
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La fréquence d’entretien du stade de football est mensuelle. Une formation aura lieu 

prochainement afin d’apprendre les techniques du brossage.  

La plateforme du haut va être retravaillée puis nivelée et va servir aux entrainements et aux 

boulistes. 

Il a été décidé de clôturer et fermer tous les accès du stade de foot. Ce dernier est interdit aux 

trottinettes, aux vélos et aux chiens. Il a déjà été vu des trottinettes roulées sur le synthétique. 

Les étudiants du centre d’apprentissage auront l’accès uniquement pendant les cours de sport 

encadré par un professeur. 

Une inauguration sera organisée en mai 2025. 

 

❖ DEMANDE DE SUBVENTION A L’ASSOCIATION « A VOTRE ECOUTE » : Le Conseil 

Municipal accorde une subvention exceptionnelle à l’association A votre écoute. L’association 

est sur le territoire des Monts du Lyonnais depuis plus de 30 ans, anciennement sous le nom 

de Déprim'espoir. Elle s’adresse à tous les habitants de toutes les communes, sans restriction. 

Toute personne qui a besoin, à un moment ou un autre de sa vie, de partager des 

souffrances, des interrogations, un malaise, une difficulté ...  

 

❖ SIEMLY : Le Syndicat Mixte des Eaux des Monts du Lyonnais et de la basse vallée du Gier a 

confié la gestion du service public de l’eau potable à SUEZ. Le contrat, d’une durée de 12 ans, 

a débuté le 1er janvier 2023 et permet de fournir en eau environ 37 000 abonnés. Les actions 

définies dans le cadre de ce nouveau contrat s'appuient sur 3 thématiques majeures : la 

préservation de la ressource, la qualité du service et le maintien d’un patrimoine de qualité. 

Parmi les actions mises en place pour atteindre ces objectifs, figure la télérelève. 

Le déploiement sur notre commune est prévu courant 2025. Pour cela, nos compteurs d’eau 

vont être équipés (ou changés) pour devenir communicants. Les informations en provenance 

de chaque compteur vont être récupérées par une petite Unité Centrale située sur un point 

haut de la commune et envoyées via le réseau GSM vers un serveur SUEZ. 

Les intérêts sont multiples. Pour l’exploitant : meilleurs suivis des consommations et par 

recoupement de données, aide à la localisation des fuites sur le réseau. Pour les abonnés : 

plus besoin d’être présent pour la relève, la facturation se faisant sur des volumes réels et non 
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sur une estimation, et surtout la signalisation d’anomalie se faisant sans délai (certaines fuites 

après compteur sont non détectées par l’abonné ou vues trop tardivement). 

Une application sera disponible pour les personnes souhaitant suivre leur consommation avec 

plus de finesse. 

Vous aurez de nouvelles informations au fur et à mesure de l’avancée du projet. 

 

INFORMATIONS  
 

❖ INSTALLATION CAMÉRAS : Suite à de nombreuses dégradations survenues cet été (vols, 

dégradations……), le Conseil Municipal réfléchit à l’installation de caméras sur les différents 

sites de la Commune. Cette opération peut être subventionnée.  

❖ ASSOCIATION CINÉMA : Lors de l’assemblée générale qui s’est tenue le jeudi 24 octobre, à 

la salle Marius Chazallet, le bureau de l'association, dernièrement renouvelé, est heureux 

d'annoncer la reprise des projections au rythme de 2 sessions par mois avec un film enfant et 

un film adulte. La nouvelle équipe tient à remercier chaleureusement l'équipe sortante pour le 

travail effectué et le passage de relais. 

Les projections reprendront à partir du 13 décembre avec :   

• Deux films programmés dans le cadre "école au cinéma, séance scolaire" : "JARDINS 

ENCHANTÉS" et la plus "LA PLUS PRÉCIEUSE DES MARCHANDISES"  

• Le dernier film de Gilles Lellouche "L'AMOUR OUF" à 20h30 

• Une séance pour les fêtes de noël, le 27 décembre avec un film enfant et un film tout 

public. 

❖ EPICERIE PROXI - VILLAGE : Une terrasse en bois, sécurisée et harmonieuse située sur 

le haut de la place de la Mairie est à l’étude avec les Ateliers de production de la Giraudière 

afin d’améliorer l’espace de convivialité de l’épicerie. 

❖ POMPIERS COURZIEU / TOURNÉE CALENDRIERS 2025 : La vente des calendriers 

des pompiers de Courzieu va débuter à partir de fin octobre jusqu'à fin décembre. Ils sont 

autorisés à faire du porte à porte. 

 

❖ INSCRIPTION RECENSEMENT 16 ANS : Les jeunes âgés de 16 ans en 2024, doivent se 

rendre en mairie dans le trimestre de leurs 16 ans afin d’être recensés pour la journée d’appel. 

Merci de vous munir de votre carte d’identité, livret de famille et d’un justificatif de domicile. 
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❖ RECENSEMENT 2025 : Le Conseil Municipal vote à l’unanimité la nomination d’un 

coordinateur communal et de deux agents recenseurs, pour le recensement qui aura lieu entre 16 

janvier 2025 et 15 février 2025. 

 

 

❖ JARDIN COMMUNAL : Un jardin est disponible de suite à la résidence de 
la Bascule au 22 rue du Moulin. Superficie : 30m² 

Compost et eau à disposition. Mise à disposition gratuite. 

Contacter la mairie au 04 74 70 85 19 si vous êtes intéressés. 

 

DISTRIBUTIONS DES SACS POUBELLES NOIRS 

Samedi 8 Février 2025 - 9h à 12heures 

Vendredi 14 Février 2025 - 16h à 19heures 

A la salle des fêtes 

ATTENTION : Cette année, ce sont des cabas qui seront distribués en 
remplacement des sacs jaunes, pour emporter les emballages et le 

papier jusqu’au point d’apport volontaire. La distribution des sacs noirs 
(pour les autres déchets hors « déchets organiques ») continue. 
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❖ OBLIGATION D'EQUIPEMENTS HIVERNAUX EN ZONES MONTAGNEUSES : 

Pour améliorer la sécurité des usagers de la route en période hivernale, et éviter les situations de 

blocage, l’obligation d'équipements hivernaux s'applique dans les massifs montagneux du 1er 

novembre à 31 mars. 
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❖ CCMDL – INFORMATION - BUS France SERVICE :  
 

Les permanences du Bus France Services au 7 octobre ne sont pas en mesure de reprendre 
dans les communes respectives.   

En effet, 4 agents sur 6 des agents France services sont actuellement en arrêt de travail. La 
priorité est d’assurer au moins les permanences dans les 2 maisons France service de St Laurent 
de Chamousset et de St Symphorien sur Coise.  

A noter également que les RDV de l’après-midi ne peuvent pas être assurés tous les jours sur les 
2 sites. 

Il est impossible à ce jour, de communiquer la date de reprise des tournées de manière fiable. 

Si besoin urgent, vous pouvez vous rendre aux maisons France services les matins en vérifiant 
sur le site de la CCMDL leurs horaires d’ ouverture au public : 

https://www.cc-montsdulyonnais.fr/services/france-services/page maisons des services  

Comptant sur votre compréhension. 

France services des Monts du Lyonnais 

 

 

❖ CCMDL : INSTALLATION COMPOSTEUR COLLECTIF ET DISTRIBUTION DE SEAUX :  

Depuis le 1er janvier 2024, les particuliers doivent pouvoir trier leurs déchets organiques (épluchures de 

fruits et légumes, résidus du jardin, marc et filtres à café usagés, coquilles d’œufs…). C’est pourquoi la 

Commune de BRUSSIEU et la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais ont mis en place 

plusieurs sites à votre disposition. Chaque site est équipé d’une signalétique explicative vous donnant les 

informations nécessaires pour effectuer un bon tri. 

Le compostage collectif, mais de quoi parle-t-on ?  

Un site de compostage partagé est un équipement collectif qui permet aux habitants de composter leurs 

déchets alimentaires - entre voisins, en pied d’immeuble, en copropriété ou dans leur quartier. L'entretien est 

assuré par des bénévoles et/ou le personnel municipal. 

Chaque participant contribue au bon fonctionnement du composteur. C’est une solution pratique pour les 

foyers qui ne sont pas dotés d’un extérieur ou équipés de matériel individuel (composteur ou bokashi...). 

C’est aussi une démarche citoyenne, écologique et conviviale qui facilite le lien social.  

 Une bonne utilisation des sites de compostage permet de réduire les déchets et de récupérer gratuitement un 

compost de qualité pour les plantes d’intérieur et pour le potager. 

Où trouver un composteur collectif ? 

    Brussieu En face du parking de l'église / Derrière le restaurant O petit bonheur / Proche co-propriété 

impasse Léon Faurax  
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À ce jour, les composteurs collectifs de Brussieu, sont installés. Trois personnes (sentinelles), pour l’instant, 

vont être formées, le 15 novembre 2024 pour accompagner la gestion de ces sites avec  l’aide de l’équipe du 

service technique. 

Dès seaux seront distribués aux personnes utilisant les composteurs collectifs. 

Vous habitez en centre-bourg, à proximité d’immeubles, en lotissement et vous avez envie de vous 

lancer dans l’aventure ? N’hésitez pas à vous faire connaître auprès de la Mairie de Brussieu. 

Par mail : mairie@brussieu.com             Par tel : 04 74 70 85 19 

 

 

 

 
 

mailto:mairie@brussieu.com
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❖ TRANSPORTS BUS T142 ET T143 - VOTRE RESEAU EVOLUE : TOUTES LES 
NOUVEAUTES 

 

NOUVEAU - Ligne 143 St-Symphorien-sur-Coise <> L’Arbresle :  
Ligne qui passe dans le village de BRUSSIEU. 

A compter du lundi 26 août 2024, afin d’améliorer l’offre de transport du territoire, une nouvelle 

ligne régulière est créée entre les communes de St-Symphorien-sur-Coise et L’Arbresle. Cette 

ligne desservira les communes suivantes :  

• Saint-Symphorien-sur-Coise  

• Pomeys  

• Grézieu-le-Marché  

• Aveize  

• Sainte-Foy-l’Argentière  

• Saint-Laurent-de-Chamousset  

• Brussieu  

• Bessenay  

• Savigny  

• Sain Bel  

• L’Arbresle  

La ligne 143 circulera 7 j / 7 avec 14 allers/retours en semaine, 4 trajets le week-end jours fériés.  

Pour découvrir le réseau des Cars du Rhône, nous vous offrons votre carte Oùra chargée avec 10 tickets : 

pour en profiter complétez ce formulaire en ligne. https://framaforms.org/decouvrez-les-reseaux-de-sytral-

mobilites-1680531434 

Les nouveautés en un clin d'œil sur votre territoire ! 

Communauté de communes des Monts du Lyonnais 

https://framaforms.org/decouvrez-les-reseaux-de-sytral-mobilites-1680531434
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❖ La Cérémonie du 11 novembre se déroulera 
 

le lundi 11 novembre 2024 
 

selon le programme suivant : 
• Cérémonie religieuse à 10H30 à l’église de Brussieu 

• Défilé à 11h00 avec la fanfare Banda l’Étincelle de St Laurent de Chamousset 

• Dépose de gerbes aux monuments aux morts. 

 
Cette cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur à la salle des Fêtes, auquel vous êtes 
cordialement conviés. 

 

LA MAIRIE SERA EXCEPTIONNELLEMENT FERMÉE : 

Jeudi 26, Vendredi 27 et Samedi 28 décembre 2024. 

 

DATES PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX : Lundi 2 Décembre, 17 
février 2025, 17 mars 2025, 14 avril 2025 et 16 juin 2025. 

 

DELIBERATIONS 

 

• Approbation d’une subvention exceptionnelle à l’association A votre écoute ; 

• Approbation concernant des virements de crédits ; 

• Détermination de la rémunération des agents recenseurs pour la réalisation des opérations 

de recensement du 16 janvier 2025 au 15 février 2025 ; 

• Approbation de la convention unique pour l’élaboration du Document Unique ; 

• Vote du Rapport annuel 2023 sur le Prix et la Qualité du service Public d’assainissement 

collectif et non collectif.  
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A VOS AGENDAS 

 

ASSOCIATION BUYANDORJ 
VENTE DE CHOCOLATS 

Bon de commande à récupérer en mairie de Brussieu, chez Bleu Laser ou Chez 
Pascale Coiffure. 
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